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Rédiger ainsi la dernière ligne des trois dernières colonnes du tableau de l’alinéa 16 :

« 

0 1,41 2,93
 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’introduction d’une composante carbone sur la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel 
(TICGN) dès 2014 va engendrer une perte substantielle de pouvoir d’achat pour les ménages. Avec 
un tarif fixé à 1,41 €/Mwh à compter du 1er avril 2014, le surcoût pour une consommation annuelle 
moyenne de 24Mwh/ an sera de 16 x 1,41 € soit 22,56 €.

Cet amendement se propose de neutraliser cette hausse pour 2014 et d’en atténuer les effets pour 
2015 et 2016.


